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75 - Département de Paris
FONDS DE DOTATION

Créations
Déclaration à la préfecture de Paris.
FONDS DE DOTATION FOOT D'ELLES FE.
Objet : organisme d'intérêt général à but non lucratif, le fonds de dotation Foot d'Elles a pour but
conformément à l'esprit et à la lettre du préambule : de développer, promouvoir, médiatiser et financer
toutes initiatives dans le domaine du football féminin en vue de créer de nouveaux espaces sportifs et
humains concourant à la mise en valeur du vivre ensemble par le développement personnel et collectif
fondé sur l'égalité et la parité et au-delà, la place des femmes et de ses performances dans la société et la
défense de l'égalité des chances.
Siège social : 69, rue d'Hauteville, 75010 Paris.
Site internet : www.footdelles.com
Durée pour laquelle le fonds de dotation est créé : illimitée
Date de déclaration : 15 janvier 2014.
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